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Chapitre 1.- Politique générale
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OBLIGATIONS DE CEKAL

a . -

b . -

c . -

d . -

Les obligations légales de CEKAL sont principalement celles liées aux Statuts d’association loi 1901
et d’Organisme certificateur, loi 94-442.

Obligations liées au Statut d’association loi 1901
En tant qu’association loi 1901 CEKAL a pour obligations de:

- de ne pas distribuer de bénéfices; les membres de l’Association travaillent au fonctionnement
de CEKAL à titre bénévole,

- de déposer les Statuts auprès de la Préfecture de police, pour parution au Journal officiel,
- faire approuver toute modification des Statuts en Assemblée générale extraordinaire, dans les

conditions prévues à l’article 23 des Statuts,
- déposer les Statuts modifiés auprès de la Préfecture de police,
- signaler la Composition du Conseil d’administration.

Obligations liées au Statut d’Organisme Certificateur
Le Statut d’organisme Certificateur institué par la loi n° 94-442 du 3 juin 1994 du Code de la
Consommation donne obligation à CEKAL:

- de se placer comme  organisme tiers, distinct du fabricant, importateur ou vendeur attestant, à
la demande de celui-ci effectuée à des fins commerciales, que des produits sont fabriqués dans le
cadre d’un référentiel,

- de n’opposer aucune entrave discriminatoire à l’accessibilité du certificat par tout fabricant
répondant aux exigences techniques du Règlement technique,

- de déclarer son activité en justifiant de son impartialité et de sa compétence,
- de déposer comme Marque collective le signe distinctif qui matérialise la certification,
- de mettre les référentiels en consultation gratuite dans ses locaux.

Les référentiels de CEKAL sont constitués par les Documents de certification présentés au chapitre 4
et dans lesquels les caractéristiques des produits et les contrôles effectués sont indiqués; tout
nouveau référentiel doit faire l’objet d’une déclaration pour parution au journal officiel.
L’impartialité et la compétence de CEKAL sont traités en 2.3 .
Le dépôt et le renouvellement de la marque collective ainsi que la déclaration à l’administration de
nouveaux référentiels font l’objet, si nécessaire, de procédures de rappel.

Obligations liées au Statut d’organisme accrédité
CEKAL a été accrédité de 2002 à 2006  par le COFRAC (Organisme français d’accréditation) sous le n°
5-0036.
Ce statut donne obligation à CEKAL, en tant qu’Organisme certificateur:

- de répondre aux exigences d’impartialité, de compétence et d’indépendance édictées par la
norme EN 45011,

- de définir, mettre à jour et appliquer les présentes Règles de fonctionnement attestant de cette
conformité,

- de faire contrôler périodiquement par les inspecteurs du COFRAC le maintien de cette
conformité.
Nota.- Pour des raisons que CEKAL juge disproportionnées le COFRAC a procédé à une mesure
d’arrèt de l’accréditation de CEKAL en 2006. Un dossier doit être déposé fin 2007.
Des discussions sont par ailleurs en cours sur les décrets concernant les modalités d’accréditation
des organismes certificateurs qui devraient être en application en 2008. Le présent dossier sera
modifié dès que les décisions seront connues.

Obligations liées au Statut d’organisme notifié (en attente)
CEKAL postule auprès de l’administration pour intervenir en tant qu’Organisme notifié.
Ce statut donne obligation à CEKAL de:

- conserver son accréditation,
- de participer aux réunions de concertation européennes
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CERTIFICATIONS EN COURS

a . -

b . -

c . -

d . -

Les certifications, pour lesquelles des référentiels ont été déclarés conformément aux exigences
légales, concernent les catégories de produit qui suivent.

Vitrages isolants
La mise en place de cette certification date de 1989, date de début d’activité de CEKAL.
La très grande majorité des producteurs ont adhéré à cette certification; 95% des vitrages utilisés en
France sont sous certification CEKAL.
L’objet de la certification est d’attester des mesures prises pour assurer :

- la durabilité des vitrages,
- l’emploi de mastic de scellement résistant aux UV pour les ouvrages à joints exposés,
- l’indice conventionnel de performance acoustique,
- le coefficient conventionnel U de transmission thermique.

Les performances de protection sont à l’étude.

Vitrages traités thermiquement
Le référentiel de cette certification a fait l’objet d’une parution au journal officiel du 22/5/2001.
L’objet de la certification est d’attester des mesures prise pour assurer:

- la bonne qualité de la trempe,
- les performances de protection des éléments.

Vitrages feuilletés PVB
Le référentiel de cette certification a fait l’objet d’une parution au journal officiel du 22/5/2001.
L’objet de la certification est d’attester des mesures prise pour assurer:

- la bonne qualité d’assemblage des verres constituants,
- les performances de protection des éléments assemblés.

Vitrages feuilletés résine
Le référentiel de cette certification a fait l’objet d’une parution au journal officiel du 22/5/2001.
L’objet de la certification est d’attester des mesures prise pour assurer:

- la bonne qualité d’assemblage des verres constituants,
- les performances de protection des éléments assemblés.

Ce référentiel n’a pas à ce jour été mis en application.
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IMPARTIALITÉ ET COMPÉTENCE

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

La certification CEKAL doit être impartiale et fondée sur une compétence éprouvée; les objectifs de
qualité, présentés, chaque année,  à l’assemblée générale  par le Président du Conseil
d’administration, doivent prendre en compte ces critères d’impartialité dans le cadre de la politique
générale de qualité suivante:

Activité unique de certification
L’objet, unique, de CEKAL est, aux termes de ses statuts, de créer et  gérer des systèmes
d’attestation et de certification de conformité dans le domaine des produits verriers transformés.
Plus précisément son objet est d’assurer le rayonnement de la marque CEKAL apposée sur ou
accompagnant les vitrages certifiés.
Cette spécialisation participe à l’impartialité de CEKAL , aucune autre activité ne concurrençant
l’activité de certification; elle est aussi source de sa compétence en certification et sur les vitrages.

Participation de la majorité des fabricants
Les producteurs, membres de CEKAL, sont les Centres de production de vitrages certifiés auxquels
la possibilité est donnée de participer à toutes les instances d’analyse, consultation et décision...
Ces Centres de production assurent plus de 95% de la production des vitrages transformés utilisés en
France dans le bâtiment.
Cette représentativité est gage d’impartialité de CEKAL, tous les producteurs (150 au 1/1/2001) ayant
accès à la certification sans exclusion de techniques, moyens de production ...
Les Règles et leurs conditions d’application sont élaborées en concertation, avec des délais  de 18
mois et plus (12 mois de préparation et 6 mois de mise en application au minimum pour les mesures
exigeant des mises en conformité d’installation ou de procédures).
Les tarifs comportent une redevance fixe et une redevance mobile calculée selon une même règle
applicable à tous sans discrimination.

Confidentialité dans le traitement des dossiers
Les dossiers des Centres de production ne sont accessibles qu’au seul personnel d’exécution.
Les dossiers d’évaluation sont présentés, dans les instances, de façon anonyme ou sous un numéro
de code qui n’est connu que du personnel permanent et de celui des Organisme de mesure et
vérification (OMV) présents en commission d’analyse.
Le personnel du secrétariat général, les membres des instances et celui des Organisme de mesure et
vérification (OMV) sont tenus au secret.

Concertation avec les tiers
Les tiers sont les utilisateurs de la certification ou des produits certifiés : artisan/entrepreneur qui
réalisent les ouvrages vitrés sur chantier, menuisiers industriels qui incorporent en atelier les vitrages
dans des menuiseries, contrôleurs techniques qui doivent se prononcer sur la normalité des risques,
maîtres d’oeuvres qui conçoivent, maîtres d’ouvrages professionnels ou particuliers qui financent la
construction. Ce sont aussi les instances de régulation dont il faut tenir compte des exigences ..
Un lien étroit doit être entretenu avec ces tiers dans le cadre du Comité de certification ou à défaut
dans une participation aux réunions d’élaboration des règlements, normes ...

Diffusion publique des Règles
Les Statuts de CEKAL, les Règles générales de certification, les Règlements techniques particuliers
de certification, les listes de certificats délivrés, les listes de centres de production .. sont en
consultation libre sur le site internet de CEKAL ou doivent l’être à court terme.
Toute décision pouvant faire jurisprudence est, aussi rapidement que possible, intégrée dans le
Règlement technique concerné.

- 1/11 . 5DocrgnCekal 200 4v 06/09/072007édition 



CE- Règle générale de fonctionnement
Politique 27/03/03

ce rgf 1.5

EFFICACITÉ ET PERTINENCE

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

CEKAL se doit de gérer efficacement une certification pertinente; les objectifs de qualité, présentés,
chaque année,  à l’assemblée générale  par le Président du Conseil d’administration, prennent en
compte ces objectifs généraux d’efficacité et de pertinence dans le cadre de la politique générale de
qualité suivante:

Défendre la qualité des produits
Le marché européen met  en circulation des produits dont les niveaux et garanties de qualité peuvent
ne pas correspondre aux exigences des marchés nationaux tels que la France où une longue
durabilité est exigée des produits de construction ..
L’objectif est de défendre le niveau de qualité requis par les utilisateurs en:

- intervenant dans les instances européennes de façon à relever le niveau des exigences,
- proposant une certification par tiers basée sur des critères rigoureux,
- maintenant les contacts avec les organismes de certification ou d’évaluation des autres pays,
- ouvrant la certification CEKAL à tous les producteurs adoptant le même niveau de qualité.

Augmenter l’apport de la certification
La certification s’adresse à des utilisateurs (maître d’ouvrage, maîtres d’oeuvre, concepteurs,
contrôleurs techniques, industriels, entreprises et  consommateurs des produits).
L’objectif de CEKAL est d’augmenter l’apport de la certification en:

- étendant sa portée aux caractéristiques, qui intéressent les utilisateurs, telles que les
caractéristiques de performance acoustiques, thermiques, sécurité ..

- augmentant  la pertinence des informations données sur les caractéristiques,
- améliorant la lisibilité des identifiants des produits certifiés (marquage, étiquetage ...)...

Maîtriser les charges
Les contrôles, essais, pénalités .. constituent des charges pour les entreprises.
Ces charges doivent être, autant que possible, maîtrisées par:

- une sélection rigoureuse des contrôles et essais les plus significatifs,
- une incitation des fournisseurs de constituants à assurer la qualité des constituants,
- la mise au point, par la recherche, d’essais plus performants,
- le recours à des essais sur compositions types,
- le contrôle des tarifs d’interventions des organismes d’évaluation,
- la rationalisation du fonctionnement de CEKAL ...

Maîtriser les non conformités
Les non conformités aux Règlements techniques constatées dans les Centres de production, les
sanctions qui en découlent et les recours qui peuvent être présentées... sont des pertes de temps et
des sources potentielles d’insatisfaction des utilisateurs...
L’objectif est de maîtriser ces non conformités en:

- mettant en place en place des dispositifs d’analyse des causes et tendances,
- déclenchant les actions préventives nécessaires (amélioration des Règlements techniques et

de l’organisation, formation et information des fabricants, information des utilisateurs ...) ...

Maîtriser les réclamations
Les destinataires des produits certifiés s’attendent à recevoir des produits de qualité, au sens le plus
général du terme: des produits durables, des produits d’aspect satisfaisant, des produits aux
dimensions prévues ...
L’objectif est de limiter les réclamations qui peuvent porter atteinte à la certification, en:

- mettant en place en place des dispositifs de comptage et d’analyse des causes,
- rappelant aux utilisateurs des produits les limites de la certification et leurs obligations,
- rappelant aux centres de production leurs obligations légales d’assurance,
- complétant si possible le Règlement technique par d’autres critères d’évaluation ..
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INDÉPENDANCE DES INTERVENANTS

a . -

b . -

c . -

d . -

L’objet de la certification est de promouvoir la qualité des produits, sans discrimination.
Ceci implique que CEKAL, organisme certificateur, soit aussi indépendant que possible, des  intérêts
partisans qui peuvent conduire à privilégier des orientations préjudiciables à la certification.
Cet objectif d’indépendance ainsi énoncé conduit aux règles de fonctionnement suivantes:

Motivation des membres fabricants
La motivation des membres de l’association est , pour l’essentiel, d’offrir au marché une certification
de qualité répondant à la plupart des besoins; les règles suivantes y contribuent: obligation d’être
certifiés pour être membres, participation bénévole des individus dans les instances, coûts de
certification  à la charge des bénéficiaires,  exclusion d’activités n’entrant pas dans le cadre de
l’objet de l’association, mise en place de moyens d’études et de recherche pour étendre le champ de
la certification ..

Participation active des utilisateurs
La certification CEKAL tire sa valeur  de la participation active des utilisateurs à dans la définition  et
la prescription de la certification; cette participation , bénévole et volontaire, est obtenue par le
respect d’un certain nombre de règles de fonctionnement qui sont les suivantes et  qu’il faut
conserver:  attitude d’écoute et de respect des besoins exprimés, pouvoir des utilisateurs de
s’abstenir ou de refuser, bénévolat des participations, attrait des échanges  techniques en
Commission, caractère concret de réponses apportées, possibilités de progrès par la recherche  ..

Séparation des fonctions de certification et de constat
Les contrôles sont effectués par des organismes externes réalisant les visites d’inspection, les
essais...; cette séparation des fonctions présente, en termes de motivations, des avantages qu’il
faut conserver : plus grande indépendance des organismes effectuant pour les fabricants  des
prestations autres,  moindre cumul des responsabilités pouvant entraîner des comportements
tolérants du type: ‘ne pas constater pour ne pas avoir à sanctionner’ , meilleur équilibre des
motivations recherches de ressources/ réduction des dépenses. ,  plus grand pouvoir de jugement
donné au Comité de certification entre  les fonctions ‘évaluation’  et ‘constat’.

Indépendance des intervenants
Les personnes intervenant dans le traitement des dossiers de certification pour les inspections,
évaluations .., doivent porter à la connaissance  de CEKAL , les liens d’affaires  qu’ils peuvent avoir
avec les fabricants concernés ; il appartient au Comité de certification de juger, lorsque ces liens
existent, des tâches qui peuvent être  confiées au personnel concernées ou des dispositions à
prendre pour sauvegarder l’impartialité des travaux.
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